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ARCHBVffflHK
DE

MONTRÉAL

Montréal. 11 avril 1!)|.",.

U!rérend Père Ange-Marie,

Su/iiriciir firorincial ilrs Francùirains.

Mon Révérend Père.

Tou.1 iiiex roriu- roiig amniijiuijnrnt dans le roiiaije i/iie

l'oiw allez entreiirenilrr /loitr a«in>:trr au Vhapilre (lénéral de

voire Ordre. ,1'eHpè.re (/ne rmis nous reviendrez.

Permettez-moi Je profiter de l'cccaMon favorable gui

m'e.-.! offerte pour dire h l'Administration (jénérale romltieii

j'apprécie le zèle apostolii/ue des FUs de Saint Françoin à

Montréal. Ils ont l'extime et la coiifianre de toute la popula-

tion. Sous leur diredion le Tiers-Ordre est très florissant.

/yfs fraternités d'Iiommes et de femmes sont nombreuses,

fùléles atu conutitallons, et donnent partout l'exemple de la

pratique des vertus rhrétienne.s.

Je n'ai rertuiuement ;ias de plus dévoués auxiliaires que

tes (lignes reliulcuj: Ils sont toujours prêts à rendre ser-

vice. Ils prêdieut chaque année plusieurs retraites dans

nos communautés. Ils donnent un temps considérable au
ministère de la confession, et que d'âmes viennent chercher

auprès d'eux lumière et consolation.' .Jamav< je n'ai eu

avec eus la moindre difficulté, jamais je n'ai entendu de

plainte à /car sujet. Pour toutes mes oeuvres Mocésaines

ils me sont d'un précieux' -recours.

.Vais surtout que n'ont-ils pas fait pour combattre le

fléau de l'alcoolisme dans notre ville et dans nos campagnes.

f9W



Voilà 10 ans maintenant que j'ai comtnfncé tttte croisath de

tempérance. Ce sont Un Pères Francincains gui reçurent

particulièrement la mvtsion de la prêcher. Ils n'acgttittè-

rent de ceifp mission avec zèle et prudence, et à la prédica-

tion ils ont joint la publication d'une revue qui. répandue

dans toutes nos paroisses, a fait un bien considérable. Les

résultats de notre campagne ont dépassé non espérances. Le

clergé et les Ligues anidalcooligues ont contribué à /*» obte-

nir, maÀs les Franciscains y ont leur large part. J'aime à

leur en témoigner ma reconnaissance.

Je pourrais ajouter bien des choses encore. Ce que

j'ai dit suffira pour faire voir aux vénérables membres de

votre Chapitre quelles belles oeuvres les Franciscains accom-

plissent à Montréal.

Agréez, mon révérend Père, l'assurance de mes sentiments

très affectueux et très dévoués en Notre-Seigneur.

fPAUL, archevêque de Montréal.



LES FRANCISCAINS
ET

LA CROISADE ANTIALCOOLIQyE

Depuis de nombreuses années se dessine ou se poursuit,

dans tous les pays civilisés, un mouvement antialcoolique;

mouvement peu apparent aux regards des catholiques, peu

efficace sur leur conduite, parce que partout à peu près ce

mouvement a été et reste d'initiative laïque et neutre, sinon

protestante.

Dana la catholique Province de Québec l'initiative est

venue de l'Eglise, et la croisade antialcoolique est restée, aui

jeux de tous, principalement une campagne entreprise et

poursuivie par l'Eglise, par le clergé; d'où l'ampleur du
mouvement, d'où son efticatité profonde, qui tait l'étonnemenl

et l'envi des groupements antialcooliques des autres pays.

Le 20 décembre 190S, sa Grandeur Mgr l'Archevêque de

Montréal inaugurait cette croisade par une lettre pastorale

restée célèbre. Ce n'est pas, il faut le bien noter, que le

Canada français souffrit plus que d'i atres contrées du mal
de l'intempérance; mais il en souffrait lui aussi, et la sollici-

tude de nos évêques, émue à la vue du mal, résolut de le

combattre et de le supprimer. D'autree croisades contre

l'intempérance avaient eu lieu dans le passé, toujours con-

duites par répiscwpat : celle du Grand Vicaire MaiHoux, dans

la région de Québec ; celle de Chiniquy, dans celle de Montréal
;

celle des Pères Oblats, au diocèse de Saint-Hyacinthe. Les

fruits avaient été abondants, mais peu à peu le mal avait

regagné le terrain perdu, de sorte qu'en 1906 le temps était
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venu de prêcher une nouvelle croisade. Mgr l'Apehevêqu»! de

Montréal en prit l'initiative pour son diocèse; à ea suite, Mgr
l'Archovêquc de Québec, NN'. aS. les Evêques de Joliette, de

Saint-Hyacintlie, de Chicoutimi, de Rimouski, de Valleyfield,

des Trois-Rivières, proclamèrent aussi la guerre sainte contre

l'alcoolisme et l'intempérance dans leurs diocèses. La lettre

paatomle de Mgr l'Archervêque de Montréal, après lee consi-

dérations les plus élevées et les plus convaincantes sur l'oppor-

tunité et la nécessité d'une croisade antialcoolique, se ter-

minait ainsi:

"A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, et de l'avis

de nos vénérables frères, les chanoines de notre cathédrale,

nous décidons et statuons ce qui suit :

"lo Le clergé donnera, le premier, l'exemple de la

tempérance qu'il doit prêcher. En conséquence, dans les

presbytères et les communautés religieuses, à l'occasion des

visites pastorales, des concours pour retraites et missions, -js

visites de prêtres ou de laïques, avant et après les repas, on
s'abstiendra de toutes liqueurs alcooliques.

"2o Nous demandons i toutes les familles de faire la

même chose; de rompre absolument avec la déplorable habi-

tude d'offrir et de prendre des spiritueux tels que cognac,

genièvre, rhum, whiskey, etc., lors des réunions, des soirées,

des dîners, des visites, et particulièrement des visites et des
fêtes du premier de l'an. Que tous les alcools disparaissent
lonc de nos demeures; usons-en seulement dans les cas de
nécessité et sur l'ordre du médecin. Messieurs les curés ne
manqueront pas de revenir souvent sur ce sujet, dans les

tvis qu'ils donneront aux fidèles.

"3o Nous suppUons les jeunes gens et les pères de famille
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de ne paa aller dans le» cabaret» et les buvettes sans de grave»

raisons; de ne pas y prendre de boissons enivrantes, et surtout

de renoncer à la pratique, hélas, ai commune du petit verre

et de "la irai le." Nous serions heureui de voir tous les

hommes de bien se liguer contre ce désordre social qui engen-

dre tant de maui pour la famille et pour l'individu. Noua
conjurons en particulier les citoyens de la classe dirigeante

et les membres des professions libérales de prêcher d'eiemple

sous ce rapport.

"4o Nous demandons aux prêtres, aui directeurs de

collèges et aux instituteurs en général, de parler souvent de

l'intempérance dans les classes, et de prendre tous les moyens
possibles pour inspirer aux élèves l'horreur de ce vice.

"Bo Nous ordonnons que dans toutes hs pp-iisses on ne

mette à l'oeuvre immédiatement pour établir des ligues ou
sociétés de tempéraiw-c. lo Parmi les enfant* depuis l'année de

la première communion jusqu'à l'âge de dix-huit ans ;

2o parmi les jeunes gens; 3o parmi les chefs de famille.

Saint Jean Baptiste sera le patron de ces ligues dont les mem-
bres devront s'engager à ne pas prendre de boissons spiri-

tueuses hors le cas de maladie et de réel besoin. Ces sociétés

existent déjà dans quelques paroisses et y font le plus grand

bien. Leurs règlements et les faveurs spirituelles obtenues

pour elles seront promulgués bientôt. Nous ne disons aujour-

d'hui que l'essentiel et ce qui doit faire l'objet des efforts et

du zèle de tous, du peuple comme du clergé.

60 Nous i-onfions particulièrement la prédication de la

tempérance aux révérends Pères Pranciscains, que noua nom-

mons par les présentes les apôtres de cette grande oeuvre dans

notre diocèse. Messieurs les curés les inviteront à venir
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prêcher i leur» fidèles à l'époque qui leur paraîtra la plu»
favorable. Mais on ne les attendra pat pour établir les société»

dont nous avons parlé. Chaque curé devra commencer à les

instituer »ane retard en faisant appd à la bonne volonté de
«M paroissiens. On pourra profiter pour cela des réunioni
de la ligue du Sacré-L'oeur et surtout des retraites et des
missions. Nous demandons spécialement et instamment que
l'on s'occupe avec le plus grand zèle des enfants et des jeunes
gens sur qui vous devrez compter pour former la génération
sobre de l'avenir.

"7o Nous voulons aussi que dans nos collèges et notw
Université on fonde ces associations Je tempérance. Les
élèves de ces importante.» ijistitutiona sont, ils le savent,

l'objet de notre plus vive sollicitude et de notre plus tendre
affection. Notre ardent désir est qu'ils deviennent un jour
des hommes de caractère et do principes, des hommes de
science et de vertu, pour l'honneur de l'Eglise et de la patrie.
Ils ne deviendront tout cela qu'en autant qu'ils seront vérita-

blement tempérants. Qu'ils se souvienent de tant de beaux
talents prématurément anéantis par le poison de l'alcool. Nous
ne .oulons pas qu'ils aient un si triste sort, et voilà pourquoi
nous tenons tant k voir la sobriété et la tempérance en honneur
dans nos collèges classiques et dans notre Universii •,."

J'ai cité tout au long ces dispositifs du mandement de
Mgr l'Archevêque de Montréal parce qu'ils définissent la
nature de l'apostolat et détermùjcnt dans toutes ses parties
le vaste champ d'action que Sa Grandeur confiait au zèle
des Franciscains en son diocèse.
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I.A PREDICATION DE LA TEMPERANCE.
Dès le mois de février 1906, nos Pères commencèrent

leurs prédications dans le diocèse de Montréal; elles débor-

dèrent bientôt dans les autres diocèses, et durant deux ou trois

années surtout, la plupart des missionnaires de tous ordres,

Dominicains, Jésuites, Oblats, Eédemptoristes etc., furent

occupé» à prêcher des retraite», triduums et sermons de tem-

pérance, à travers la Province de Québec, à ses deux millions

de catholiques.

Prédication pénible que celle-lè. Il s'agissait partout do

faire l'assaut des volonté», d'habitudes invétérées, de réfuter

mille objections, de renverser les obstacles semés par les

intéressés au maintien des buvettes et de leur prospérité.

Bude bataille, qui commençait vers le milieu de la retraite,

lorsqu'elle était de huit jours, pour ne se terminer qu'à la

victoire définitive, au moment de la prise de la croix de

tempérance, cette croix de bois noire et nue, sjrmbole de la

tempérance parmi nos populations. La bataille était rude,

mais quelle récompense dans le triomphe final !

Les hommes qui ont donné leur nom à la société de

tempérance sont réunis dans le sanctuaire. Dens la nef, les

mères, les épouses, les enfants, contemplent avec émotion

cette scène d'un intérêt si vital pour le bonheur de leurs

foyers. A la suite d'une allocution par le missionnaire et

d'un cantique chanté par la foule, le curé ou le prédicateur,

revêtu de l'étole, procède à la bénédiction des croix entassées

près de l'autel, puis celles-ci sont distribuées aux aspirants, qui

les reçoivent à genoux en les baisant. Quand la distribution

est finie, entre eux et le missionnaire s'engage le dialogua

suivant, mis en usage par les PP. Franciscains:
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D.-Mm cher» frère., pour l'amour de Jé.u«.ChriHt, et
•voc I. grâc-e ,1c Dieu, vou, allez vou. engager A pratiquer
toute votre vie la tempiraiu*. Promettez-vou. ,io ne jamai.
faire UMgc de boi«on« forte», cxeepté dan» le ca. do maaidie?

K.—Oui, je le promet».

D.—Promettez-vou» de ne tmiler personne?
K.—Oui, je le promet».

D.-Promettez-vou« de n'aller auj auberge» que pour
de grave» raifon»?

B.—Oui, je le promets.

D.-Promettez-vou8 d'eïhortor A la tempérance vos
parent», vos amis ?

H.—Oui, je le promets.

D.-Promettez-vous do garder les autre» règles de la
Société?

H.—Oui, je le promets.

A genoux, reprend le missionnaire, vous allez maintenant
prononcer avec moi votre engagement, et que Dieu vous soit
en aide !

Et la voix du missionnaire articule lentement cette for-
mule solennelle, que répètent A haute voix, membre à membre
héroïquement, les centaines d'homme» araiés de la croix

Devant Dieu et son prôtre - je prends - avec la croix
de Jésus-Christ - la résolution sincère - de pratiquer la
tempérance - le reste de ma vie - enfermement aux règles
de notre Société.

Je le fais - pour l'amour de Dieu; - pour mon salut
et celni du prochain; - pour honorer la soif brûlante - de
Jésus en croix; _ pc.r réparer les péchés - des malheureux
ivrognes; - pour attirer les bénédiction» du Ciel - surm» famille.
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Jo prio la Sainte Vinge — et Saint Jean Bapti.to, notn
patron — d'obtenir du Bon Dieu [lour moi, — la fidélité i
mes promcHHes.

Tel oat le «pertaclc émouvant qui fut donné par plu-

aieun centaine» de paroinsc», i la «uitc dea pré<licatioin df la

tempérance, pondant quelques année»! Le» femme» et lea

jeune» fille» furent au«»i enrôlée» diiri» la Hoiiité de (cmpé-
ranee. La rôle do la femme e«t en effet trop important dana
la lutte antiak'ooliquc pour que 1cm niiwioiinnirc» n'aient pas
Voulu B'awturer «on roncour»; l'article ir, ihi réglomfcnt de la

«ociété de tempérame proniulRué par Mj;r Bruchéiii, le n
janvier 1000, portait du reste: "1*» jounc» fille» et les merci
de famille devront (!trc de» apôtres zélés de la tempérance
qu'elles »'engajreront à pratiquer et à faire pratiquer autour
d'elles. On profitera dce .onfréries picunc» dont elles font

partie pour les enrôler dans la grande société que nous éta-

blissons."

Quelle fu: la part des Franciscains dan» cette croisade de
prédications? La revue La Tempimnce, no de mai 1908, réca-

pitule ainsi leur travail pour le» deux premières années:

"Indépendamment d'un grand nombre de sermons isolés, et

78 conférences avoc projections lumineuscsi il a été piêoh* 160

triduujn» et retraitée. Durant ces prédication» le nombre
connu des personnes qui prirent la tempérance est do plus do
80.000, ainsi répartie»:

Hommes et jeunes gens 39,765

Damée et demoiselles 32,070

ï^of»"** 9,880

Il est bon de noter que sur le nombre d'hommes et de
jeunes gens enrôlés, les chefs de famille figurent pour plus de
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I. moitié, c'e.t^.diro pour 20,863 t«t», Si oo^iidérablo que
P.r.i«. c. chiffre d. 81,115 t.n.p*r.„t,, „ou. tenon. * f.ir.
renurquer qu'il „«., ,„„„; ,„„ p„ une «„„!„. de p.™.«.,
le. rfeult-t, de I. ..roi«,de d.n. le. .utre. lo,,Iité. n'.y.«
l'an, d.,„ la ,.|,r„„i,,„e ,,,„. mm |-i„di,..tion v,gue: 8/3,
' , i'l<'.," do la paroiwc.

Le. retraite, de tempérance .ontinuont à flre prSchée.
«it pour établir 1. tempérant d.n, de. paroi.«>, retard.-'
taire», «,it ,«ur y renouveler l'ardeur de. premier, jour, .lan,
te paro„«« où I» Société de tenipéraiire a élé f„n.lée II
c«t .n,po«,ible de fixer, mémo approximativement, le chiffre
total de no. prédication, et de p,éci>«r le nombre de, fidèle,
enrôlé» par non. d«n, la So,-iété de tempérance depui. 1008.

En ce qui concerne le nombre de no. père, engagé, dan.
«tte croiMde, tou, no. prédicateur, l'ont été plu, ou .noin.
et leur nonAre eûl-il été triplé qu'il, auraient à peine .uffi à
toute, le. demande, et à tou, le. boKiin,. C'est tontefoi,
..mple ju,ti« que de mentionner, dan, un mémoire comme
celui-ei, le. nom, de, père, Udi,la. Minette et Joaehim-
Jo«ph Moufette. Le, prédiction, nomoreu.», du pèr« Udi.-
la,, 1» ,péci.liMtion dan. le. conférence, illurtrée, de pre-
jection., M qualité de premier directeur de La Tempiranc.
poste qu'il ™n.erva ju^u'en 1910, lui donnèrent une place
prépondérante d.n, la croiwde antialcoolique, de, le, début-
Uepui. 1910, le R. Pire .e dévoue .ur un autre champ d'ac
tion. Le Père Joaehim, lui aussi l'un de, missionnaire, de
1. première heure, est devenu et il est resté le princip.l et le
plu. dévoué, comme le plus populaire .pôtre de 1. tempérance.
Il a parcouru le pays dans tous le, «ns, avec des succès cone-
tants. Depuis quel<]ue8 années membres avec le Père Ladidae
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du comitt dt tempinn» du ConMil d'.ction ioci.l„ dioi^-
Miro do. Troi^BiviJ™, il «t en outre mi«ionniire diocéwiu
«u mémo diwéM! pour le tienHinlro, I. bonne <re«M> et Im
tompénn™, trois oeuvre, .hère. ». "év«que de. Troi..Riïièrc.,
Mgr Cloulier. Cette foiKtion .«ignée au Pire J(»chim p.r
Mgr l'Eniqut. ,U.« TroiH-Itiviire» i,„ ronii)&.bo pM de travailler
avec lèlo par tout le paya.

LES FRANCISCAINS ET LA PUBLICITE
ANTIALCOOLIQUE.

Comme notre apostolat par la plume fait l'objet d'an
travail bibliographique «pécial annexé à ce mémoire, je wrai
très bref sur ce point. Je me contenterai do noter que depuis
190C, notre apostolat par la plume a été do pair avec celui de
la prédication. Nous avons publié de nombreux tracts et bro-
chure, antitolcooliquos, au chiffre toUl do plus de 500.000
exemplaires.

LA "TEMPERANCE"

Dès le début de la croisade la nécessité d'un bulletin
antialcoolique parut s'impowr, et 'e T. B. P. Colomban-Marie
Dreyer, aloi, ministre provincial, le fonda au printemps de
1006, ftiw 1, pleine approbation et la béné,liction de Mgr
rAnhovcque de Montréal, qui écrivait, le 3 avril 1906, aux
"missionnaires de la tempér^jice", les PP. Franciscains: "Oui
mes chers Pères, je fonde sur le "pttit mimonnair," (le bulle-
tin) les plus belles espérances. Je suis convaincu qu'il sera
pour vous un auxiliaire puissant dans la noble campagne qu'à
ma voix vous avez entreprise. Ausù c'est de tout coeur que
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j« le béni., comm. J, w„i, ,<„. ^, ,„; ,„; ,^_^, y^_^^||_
l«t .^,il " D. „„ eâté. «n Excll»» Mg, Don.t Sb-
«tti, déWgné .pctoliq». ,u o«,.d.. H Mgr l'A«h«équ. d.
Québ* d„„„»„„t „ b„„rt,„ 4 „„ b,^. ,^ .n«mr.g«B.nt.
I« plu. bi,„,.ilU„,.. d,n. d« lett™. ,u. publi. i. r.«.
PA»««. n. d. Juin l»o«. u Tempéran» «ç„t «fin, m
débat de u deuxième .nnée, 1, pl„. h.ut. m.,,a« de bien-
».ill.nce qui » pui«, «„h.iter. et qui mit le comble i notre
bonheur. Le 8«mcr.in Poulife lui-même, S. StinteW Tie X
dtigM .dre«r 4 La Temptranc. i 1, date du ÏO juin 1907*
une lettre autographe dont voici I. traduction:

"Non. Mluon. avec un véritable plai.ir la revue La Tm-
pirate. ,u. a pour but, non «ulement de réprimer l'aba. do
la nourriture et de. boi.„„, enivrante,, mai. encore d'incul-
quer la modération ea toute, le. autre, clioee. qui Mot di.-
P«ée. par la divine Providence i bien conduire la vie Intl-
mement canvaincu du bien qus produira cette publication eu
«Ppelant „„. ce«e au, fidèle, l'obligation d. pratiquer
«tte vertu, même au point de vue de. avantage, matériel,
quelle entraîne, nou. acoordon, avec effu.lon d. coeur la
BénM,ct.„„ Apo.toliq:,. aux directeur., aaz .éditeur, i
tou. ceux qui ont donné leur nom i 1. tempérance et à tou,
le. lecteur, de U Revue, en «.uhaitant que cette Bénédiction
•oit pour tou. 1. «urce de. meilleur, etcouragement.. Donné
au Vatican, le !0 juin 1907. Pie X, Pape."

_

Aind encoumgé,, le. mi„ionn.iie. de 1. tempérance
uont épargné ni leur temp. ni leur dév^iement pour déve-
lopper et faire progre,«,r, au prix de bien de. .«orifice,, un,
oeuvre reconnue ,i utile à l'Egli* ot à la Société. La T,mpf.
ranc, compte en moyenne, depui. «, débuta, 86.000 abonné..
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Void maintenut quelqoM rhiffra. iloqaenU pour illu«.'«r

.'Murn fiuciiciine de publldl* •ntltlrooliqut la Caïud*.
Noué troni publii, depuli 1908, iIm traita «t brochana d«
lempéran™ au ihiffre loUI de plu. do S(M),IMM) aimrplaim,
repréienUnt 18 milliarda de pagea; JOO.OOO de cea brochuna
et tracta — primipalement dca bnxhur» — ont été diatribuéa

gntuittment. I)e la «ii«« il a Juiqu'à date été publié 600,000

exemplalm, donnant 75 milliarda de pagei, mit on total de
00 milliarda do ptgea de "littérature" do tempérance en an>,
ou nne moyenne annuelle de 10 milliarda.

Par la force dea choaea, lea bureaux de la revue devinrent
pou i peu un foyer d'action aociale antialcoolique, et un ioor^
tariat d'informationa et d'aide efficace ponr MM. lea curéa
due 1* lotte cor ..e lea buvettes on contre lea vendeun do
boiaaon» non licencié». Le Père Directeur de La Ttmpinnce
e»t auaii, depuii 1909, membre directeur do la Ligue Antial-
eooliqut de Montréal, puiuante crganiruition fondée en 1906
pour la lutte contre la buvette, pour l'amélioration do la loi

dea licencea et m miie on vigueur, et en général pour pro-
mouvoir la caoM antialcoolique «ur lea terrain» «jcial, mu»i-
cipal et légiêlatif. Dea offorta considérables et poraévérants ont
été tentée, avec des succès marqués, par la Ligue, dans tous
ces domaines.

LES CONGRES DE TEMPERANCE.
1. Lt Congria de 8mnl-PierTe-aux-Lier.e.

En 190'J, un vaillant npôtn de k tempérance, M. l'abbé

J.-P. Desrosiers, curé do Saint-Pierre-aui-Lieiiii, près Mont-
réal, avec le concours du Père Udislaa, o. f. m., directeur de
La Tempérance, organisa un congrès inlerparoieei»! de tem^
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pérancc, pour la partie ouest de U ville de Montréal Le
congrès eut lieu le 25 octobre, à Saint-Pierr^-aux-Lien», ave»
1 approbation de ™ Grandeur Mgr l'Archevêque, qui, de Qné-
bee, où ,1 assistait au Concile national, envoya sa bénédiction
aux congressistes, dans un télégramme adressé au P. Ladisla»
Treize paroisses et quinze sociétés de tempérance étaient re-
présentées au congrès, par un nombreux clergé et des délégués
de ces sociétés. Le congrès s'ouvrit par une messe, à laquelle
le P. Ladislas adressa la parole; des rapports furent présentés
an congrès par les pères Ladislas et Hugolin. Ce dernier
secrétaire du congrès, en publia le compte rendu et le, tra-
™ui. Les congressistes votèrent à l'unanimité des remercie-
ments "aui PP. Franciscains, missionnaires officiels de k
tempérance pour l'archidiocèse, et particulièrement au H P
I^dislas, à qui est dû en bonne partie le succès de cette jour-
née, par le zèle habile qu'il a mis à le préparer." Le^^on-
grès se termina par la Bénédiction du T. S. Sacrement doi He
par le B. P. Ladislas.

Ce congrès fut le point de départ d'une vigoureuse cam-
pagne de tempéran 3 à Montréal. Plamtes contre 560 épicier,
et buvetiers réorganisation de la Ligne anMcooliqu,, pous-
sée formidable des citoyens vers l'adoption, par le «mseil
municipal, du règlement de l'échevin Carter pour la fermeture
à bonne heure des bu.ettes, efe, autant de «..iséquen.., cer-
taines et directes du congrès de Saint-Pierre-au.-Liens, sans
compter la répercussion qu'il eut par tout le pays.

2. Le Congrès diocésain de Québec.

L'armée suivant,, 1910, un second congrès antialcooUque,
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beaucoup plus «nsidérable, puisqu'il {tait le Premier Congrès
Auliafcoolique du diocèse de Québoc, eut lieu en cette dernière
ville, du 31 août au 4 septembre, dans les salles de l'Univeraité
et ou Séminaire. C'était quelques jours avant l'ouverture
du Congrès Eucharistique international de Montréal- coïnci-
dence heureuse, qui valut au Congrès de Québec la présence
de nombreux et distingués Européens, prêtres et laïques, venus
au Canada pour le Congrès eucharistique. Son Eminence
le Cardinal Vanutelli voulut bien porter la parole à l'une
des séances solennelles du Congrès de Québec, et Mgr Touehet
l'éloquent évêque d'Orléans, p,«cha à la messe «olennelle lé
dimanche 4 septembre, jour de clôture du Congrès de tem-
pérance.

Les Franciscains eurent l'honneur de participer de façon
notable à ce mémorable congrès. Des conférences publique,
avec projections lumineuses, furent données dans la salle
des promotions de l'ITniversité, chaque jour du congrès, par
les Pères Joachim et Ladislas; ce dernier lut aussi au
eongrès un rapport sur Venseign^meni et la propagande anti-
alcoohques dam les paroisses par les sociétés de tempérance
Enfin, un de nos pères avait été chargé par le Comité généml
d'organiser une eïposiUon antialcoolique pour le congrès-
établie dans le vaste parloir du Petit séminaire, elle compre-
naît 1100 exhibits, principalement des pubiic-ations antial-
eoliques; un catalogue imprimé guidait les visiteurs à travers
1 exposition. A la dernière séance plénière des commissions du
congrès, le président général, Mgr P.-E. Hoy, évêque auxiliaire
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de Quibee, eut des parole» de la plus grande UenTeillaiice
i l'adresBe de nos pères. (1)

LENSEIQNEAIENT ANTIALCOOLIQUE A LECOLE
PRIMAIRE.

Mgr Bruchési, dans sa lettre pastorale contre l'intempé-
ran«j, martiuait sa sollicitude pour k jeunesse, et indiquait
elairement-et airec combien de rai^-on !—qu'il faHait donn»^
une attention spéciale, dans la croisade, à la jeune génération
pour lui inculquer des eonrictions et lui former une mentalité
antialcooliques. Le règlement de la Société de tempérance
prévoyait dajis ce but la création, au sein de chaque société
paroissiale, d'une section pour les enfants depuis la première
communion jusqu'à l'âge de dii-huit ans, et sa Grandeur de-
mandait en outre que dans les écoles un enseignement anti-
alcoolique fût donné. Dans la mesure où leur initiative était
de mise, les "missionnaires de la tempérance" ont essayé de
réaliser ces désir» de leur premier pasteur. D'abord, ils n'ont
pas manqué d'enrôler les enfants sous la bannière de la tem-
pérance, au cour, de leurs prédications. Ils voulurent faire
plus. Ile tentèrent, concurramimBnt avec d'autrœ apôtres de
la cause, des efforts pour faire introduire, dans lea écoles
primaires de la Province, l'enseignement antialcoolique obli-

gatoire. Au coi grès de Saint-Pierre-aux-Liens, un religieux
Franciscain avait présenté un mémoire sur l'Enseignement

(1) En 1913, le 10 .eptembre, se tint aussi, a St-Hyacintheun bea„ et tr«s fn,ct«.ux congre, dlocé».in de tempérance, dont
le K P. Constant Doyon. o.p., apôtre zélé de la tempérance, fu'
la eheville ouvrière.
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anlùdcooUque à l'Ecole Primaire; ce mémoire motiva de la

part des congressistes une résolution unanimo, en vertu
de laquelle le rapporteur était prié de présenter son travail

au Comité catholique du Conseil de l'Instruction Publique.

Comme le Comité devait avoir bientôt sa réunion d«
l'automne, l'auteur se hâta de faire imprimer son mémoire,
afin d'en faire parvenir via exemplaire i chacun des memibre»
du Comité, ainsi qu'au secrétaire, ensemble avec la résolution
du Congrès, avant la date de la union du Comité. Celui-ci
amieillit très favorablement le rapport, et marqua sa satis-

faction dans le procès-verbal de ses délibérations; il n'inscrivit

toutefois pas encore — il ne l'a d'ailleurs pas encore fait —
l'enseignement antialcoolique au programme des études; U
M fallait au reste pas s'attendre à une action précipitée. Ce-
pendant, le 1er décembre suivant, soit quelques joure plus
taitl, le Surintendant du Conseil adressait aux inspecteurs
d'éciles une circulaire qui, pour la première fois, attirait
leur attention officiellement et fortement sar l'enseignement
antialcoolique. "Je viens, écrivait M. le Surintendant, voua
demander de participer, dans votre sphère d'action, à la cam-
pagne qui se poursuit actuellement en faveur de la tempérance,
et d'insister auprès des maîtres et des maîtresses de classe!

pour que tons cherchent à prémunir les enfants qu'ils ont
à instruire contre les dangers de l'alcool et leur inspirent
l'horreur de l'ivrognerie. C'est agrandir le rSIe de l'école que
de lui confier une pareille mission, etc."

Si l'enseignement antialcoolique à l'école primaire n'a
pas été rendu obligatoire, il se donne néanmoins dans un
grand nombre d'écoles. La Commission des Ecoles Catho-
liques de Montréal pour sa part, grâce surtout à l'un de ses
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principaux membre., l'Hon. Juge Eug. Lafoataine, prtsidfflit
de la Ligue antialcoolique, a fait beaucoup pour l'enseigne-
ment de la tempérance dans les écoles de son ressort. Pour
ne noter que ce qui nous concerne directement, nous obtînmes
au printemps de 1910, de la Commission scolaire, l'auiorisa-
tion de donner aui élèves dans toutes ses écoles, en présence
des maîtres et des maîtresses, des conférences antialcooliques
avec projections; cas conférences furent données par los Pères
Ladislas et Joachim, aux élèves de langue française, et par
le Père Ethelbert, aux élèves de lar.gue anglaise.

En outre, notre revue de La Tempérance s'est habituelle-
ment efforcée de propager des idées do tempérance parmi les
enfants, soit nu mo,«, d'arlicles écrits pour eux, soit en leur
proposant des problèmes et des dictées antialcooliques La
«rw. reçue dans 85000 foyers et par un bon nombre d'inrti-
tuteurs et d'institutrices, a certainement eu sur ce point «ne
influence considérable; on en pourra juger par le fait suivant.

En 1910 Im Tempérance ouvrait un concours pour les
seuis élèves des écoles primaires. Il leur était demandé do
réporJr, brièvement à cette question: Pourquoi je serai tour
jour» tempérant (ou tempérante.) Des rtponses furent en-
voyées par plus d'un millier d'enfants ré^rtis entre une cen-
taines d'écoles; c« réponses donnèrent cette vive et ti*«
consolante impression que la génémtion qui grandit est
avertie des méfaits de l'elcool.
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LES RESULTATS DE LA CROISADE.

Le momeraent antialcoolique dama la Province de Qué-
bec a été un mouvement d'ensemble, auquel ont concouru
autorit™ religieuses et autorités civiles, clergé et laïques; et

non seulement les Franciscains, mais tous les autres ordres de
missionnaires, et non seulement les ordres religieux mais le

clergé séculier, tous ont fait leur part dans cette croisade.

Quant à r.-'orité civile, elle s'est appliquée, sous la poussée
de l'opinion i.ublique, v imeliorer, d'année en année, la Loi
des licence», a la rendre plus sévère, h en assurer 'rapplication

plus stricte, à réduire le nombre des licences dans les villes de
Québec et de Montréal. Tous ces efforts combinés ont pro-
duit par tout le pays des résultats magnifiques dont il est

impossible d'assigner avec justice pour les Franciscains et
sans injustice pour leurs dignes émules, la part qui revient
aux uns et aux autres dans le résultat général. Qu'il me
suffise de donner un aperçu général des résultats obtenus.

Les fidèles, hommes, femmes, enfants, ont été enrôlés
dans la Société de tempérance dans presque toutes les pa-
roisses des diocèses de Miontréal, Québec, Joliette, Saint-Hya-
cinthe, Trois-Rivièree, Chieoutimi, Eimouski, et dans plusieurs
paroisses des diocèses de Valleyfield, Nieolct, Sherbrooke,
Mont^ Laurier et Témiseamingue. En prenant pour moyenne
d'en^ement les S/3 des fidèles — ce qui n'est pas exagéré —
des paroisses où la Société a été établie, on arrive à un chiffre

de plus d'un million de membres, soit cuTiron 300,000 hommes
et jeunes gens, au bas mot.

Une belle armée certes rangée sous les bras de la croix.
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MaiB encore fallait-il y maintenir l'ardeur de. premier, joun^
la coh&ion et la di«;ipUne qui font la force. De. .tatut. (1)
y pourvoyaient.

"Chaque année, le dimanche qui précède la fête de Noël,
les «étions paroissiales éliront, sou. la .iirection du curé, un
vice-président et 8i.x conseillers. Tous seront rééligiblés à
voloDté.

"Une foi. chaque mois, le vice-président et les conseil-
lers se réuniront chez le curé, pour s'entretenir de toutes les

questions qui intéressent la tempérance: licences d'hôtels, ob-
servation des lois, usages dan. les familles, précautions à pren-
dre à l'époque des élections, abus à réprimer, beauï exemples
à citer. Le compte rendu de cette assemblée sera consigné
dans un cahier et les faits importants seront fidèlement com-
muniqués à l'archccché par le curé, ou par un des conseillers
nommé secrétaire à cette fin.

"De temps en temps, une fois tous les deux mois, ou
chaque mois par exem»)le, le curé invitera les mroiibree dea
différentes catégories à se réunir à l'égliœ, 1, jour et à
l'heure qui paraîtront les plus convenables. Il pourra y
avoir alors récitaUon du chapelet, instruction et bénédiction du
T. S. Sacrement.

"Deui fois l'année, c'est-i-dire une fois au moins à l'hiver
et une autre fois pendant l'été, il y aura à l'église paroiwiale
une réunion solennelle des membres de toutes les catégories
avec prédication, chant et bénédiction du T. S. Sacrement."

Dans quelle mesure ces dispositifs ont-ils été observés?
Dans une mesure assez retreinte, il faut le reconnaître. Ce

(1) Lf règlement de la Société de temnéranM Hr •«™i,l

(ociete dans plii8l<!urs autres diocisea.
"'•^'

4
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qui ne veut pas dire, lioureuscment, que le» «ociétés de tem-
pénince ont été généralement laissées à elles-mêmes, sans
aucun secours. Mise «, vigueur intégrale et pereévéranle da.
règlements dans un bon nombre de paroisses, prédications re-

nouvelées, iiffusion de la revue La T«mpémnce ot de bro-
chures et tracts antialcooliques par centaine» de mille, ces
secours ont maintenu au sein d'un bon nombre de sociétés .a
vitalité des premiers jours.

L'effet direct ot principal de la prédication de la tem-
pérance et de l'enrôlement des fidèles dans l'année des croisés
a été l'amélioration sensible des moeurs, au point de vue de
la sobriété. Il est certain que dans les circonstances les plus
variées où la boisson, il y a dix ans, était généreusement pro-
diguée: baptêmes, noces, pique-niques, visites, fêtes du jour de
l'an, etc., on ne la dispense plus qu'avec une extrême parci-
monie en un grand nombre do familles — et encore! —
lorsqu'elle n'est pas remplacée par quelque breuvage inoffensif.U traite, la imite elle-même a vu ses plus beaux jours; la
pratique s'en en faite plus restreinte et une foule de gens en
ont secoué le joug tyrannique. N'a-t-on pas vu, en 1909, en
pleine Assemblée Législative, un député en proposer l'aboli-
tion par statut? C'est un signe des temps et l'indice do
moeurs plus sobres. Il serait aisé de faire la démonstration
abondante de cette amélioration des moeurs, mais ce serait
sortir du cadre de cet aperçu.

La mentalité publique sur la question de la tempérance
s'est partout transformée en même temps que les moeurs.
Aujourd'hui, sauf les buveurs invétérés, les hôteliers et ceux
qui vivent du commerce de l'alcool, tous les citoyens ont pris
carrément position pour la tempérance. On a pu le constater
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m.mto, et mainte, foi,. Le public vent 1. te,>.p*«„ce, et il

1« veut ,1 clairement que le gouvernement le wit à n'en p..
douter; dan. une eircon.tance solennelle il i'ert procUm* par
la bouche de son Premier ministre, un "gouvernement de
tempérance," et depuis dix un» «on attention va à favoriser
le mouvement de la tempérance - avec diplomatie, cela va
de SOI - jusqu'à s'attirer la haine des bateliers. Que les
temps sont changés I

Une des conséquences immédiates et logiques de la trans-
formation de l'opinion publique a été, on le conçoit, la lutte
contre la buvette. Pour beaucoup même les efforts vers la
tempérance se concrétisent dans 1,, lutte contre la buvette- et
on s'est mis sans tarder à diminuer on à supprimer les

l.eences, dans toutes les parties de la Province. Depuis 1900
1 y a eu marche sensible et constante vers la suppression des
licences ou leur réduction à un chiffre normal. 3,146 licences
en 1905 2681 en 1911, et 2267 en 1914, soit une diminution
de 878 en 9 ans, alors que la population augmentait, c'est déjà
quelque chose. Ces chiffres sont plus éloquents encore, si

1 on tient compte que le nombre des licences suivait une marche
ascendante jusqu'à l'inauguration de la croisade en 1906 En
^et, de 1900 à 190S, en cinq ans, elles avaient été portées
de 2''63 à 3145, soit une augmentation de 382. Il n'y avait
pas de raison pour que cette marche s'arrêtât, et l'on peut
affirmer que sans la lutte entreprise en 1906, le nombre daa
licences, de 2763 qu'il était en 1900, et de 3145 en 1906 au-
rait atteint en 1915 le chiffre énorme de 4000, alors qu'il
nest que de 2267, en sorte que ce n'est pas 878, mais bien
1700 MCEMCBS que la croi^de de tempérance a fait sup-
pnmer. Par aJIIeurs, le nombre dee hûtels de tempérance
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P««»»i(, de 157 on 191)0, et de 168 on 1905, i 3S6 en 1911 et
4 plua de 400 en 1914.

'

Or il importe de le noter «>iR„eu«ment, le nombre des
licence, ne peut p.. diminuer «n» que lo public le veuille
Pu.»q»

,
«,it que le, licence, «.icnt abolie, ou diminua, par

le vote favorable de, électeur, municipaux - ce à quoi la
lo. pourvoit en ce pay, - «,it que l'initiative en soit pri-e
par le, conreil, municipaux eux-mêmes «lu» par lo peuple -
trè, ,ouvcnt «ur cette quction de licence, -, c'est toujours le
suffrage d« citoj-ens qui est la cause directe et certaine do
cette diminution. Dans un grand nombre de municipalité,-
à peu prè, 800 sur 1100, la pmhibition totale de, boisson,
enivrante, est en vigueur, de par la volonté des citoyen,.

CONCLUSION.

Dans ce mémoire je n'ai fait que donner un aperçu som-
maire du mouvement antialcoolique dans la Province de
Québec, et de la part qu'y ont eue les Franciscain,. Entrer
dans le, détails de la croiwde, noter les incident, de la lutte
ei' marquer les phases ou les aspects, tel n'était pas mon'
deesem. Cependant, 1. bibliographie jointe au présent Aperçu
contient de, note, nombreuse, qui feront connaître plusieur,
de ce, détail, et divers incident, et aspects de la participation
franciKaino à la croisade antialcoolique. Ces notes, ,i je n-
m'abuse, ne manqueront pas d'intérêt à ce point de vue




